Colonne de gauche les critères et indicateurs du référentiel de PLURIEL formation recherche
Colonne de droite les recommandations concernant la bientraintance publiées par l’ANESM
Le droit et la participation des personnes, la personnalisation des prestations
	1. Critère : Veiller à l’application et au respect des droits de la personne

Indicateurs

1.1. Des dispositions sont prises pour s’assurer de la connaissance des droits des usagers par les personnels et de leur appropriation.

1.2. Des dispositions sont prises pour informer les personnes de leurs droits, s’assurer de leur compréhension, les soutenir dans l’exercice de ces droits.
1.3. Les dispositions réglementaires relatives au livret d’accueil, contrat de séjour, charte des droits et libertés, règlement de fonctionnement sont respectées
	1.1.1 Travailler dans le respect des droits et des choix de l’usager
1.2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

1.2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 

1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 

2.3.3 Intervenir en cas de violence pour contenir la personne qui l’exerce envers les autres



	2. Critère : Accueillir la personne dans le respect de ses droits et avec les attentions relatives à sa situation 

Indicateurs
2.1. Les dossiers d’admission sont examinés sous l’autorité du directeur afin de s’assurer que l’établissement ou le service est, conformément à son agrément, en mesure de répondre aux besoins de la personne.

2.2. La personne est accueillie selon des modalités qui lui permettent (ainsi qu’à son représentant légal) d’appréhender les conditions de son séjour. Le  consentement éclairé de la personne est recherché. 

2.3. La personne et/ou son représentant légal sont informés rapidement de la décision d’admission la concernant. Des explications circonstanciées lui sont fournies.

2.4. S’il s’avère que l’établissement ou le service ne peut répondre aux besoins de la personne de façon satisfaisante, sa réorientation est assurée en concertation avec les instances décisionnaires.
	1.1.2 Personnaliser l’accueil et accompagner l’intégration de l’usager dans la structure

1.1.3 Entendre la parole de l’usager et respecter sa légitimité

1.1.5 Etre attentif au refus et à la non-adhésion pour faire évoluer la situation de manière adaptée 

1.2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

1.2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 

1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 

2.1.1 Accueillir l’usager et respecter sa singularité 

2.1.3 Formaliser le respect de la singularité de la personne grâce au contrat de séjour et au document individuel de prise en charge 

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 



	3. Critère : Favoriser la participation des personnes, de leurs représentants, des aidants, parents ou proches 

Indicateurs
3.1. L’établissement ou le service associe la personne ou/et son représentant légal à la définition, la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation  de son projet individuel dans le cadre du Contrat de séjour ou du DIPC, prend en compte ses réserves, recueille son consentement éclairé. La personne ou/et son représentant légal dispose d’un interlocuteur désigné pour toute question ou demande concernant son projet individuel.

3.2. La personne et/ou son représentant légal sont informés de la possibilité de recours interne auprès du directeur et du gestionnaire. 

3.3. La participation des personnes est soutenue dans le cadre du conseil de la vie sociale ou de toute autre instance consultative (diverses instances de régulations collectives, participation à l’élaboration des règles de vie du groupe, au choix d’activités,…).

3.4. L’établissement ou le service procède régulièrement au recueil de l’avis des personnes et/ou de leur représentant légal sur la prestation. Il s’efforce, dans la mesure des moyens à sa disposition, de prendre en compte cet avis.
	1.1.3 Entendre la parole de l’usager et respecter sa légitimité

1.1.4 Développer les possibilités de relations de réciprocité entre les usagers et mettre en place une organisation limitant les occasions de dépendance des usagers envers les professionnels 
1.1.5 Etre attentif au refus et à la non-adhésion pour faire évoluer la situation de manière adaptée 

1.2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

1.2.3 Prendre en compte le rythme de l’usager et l’ensemble de ses besoins 

1.2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 

3.3.2 Évaluer et faire vivre le projet d’établissement ou de service avec les professionnels et les usagers 
1.3.1 Proposer à l’usager des occasions d’expression diversifiées 

1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 
2.1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective

2.2.3 Informer les usagers sur les événements institutionnels et les changements de professionnels 

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 

2.3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle
3.3.1 Solliciter les usagers afin qu’ils formulent leurs souhaits dans des instances représentatives 

3.3.2 Mettre en place des lieux d’échange où professionnels, familles ou proches et usagers peuvent croiser leurs regards 

3.3.3 Promouvoir la participation en créant des liens lisibles entre les avis recueillis et l’évolution du fonctionnement de la structure 

3.3.4 Encourager la participation aux échanges par une sollicitation régulière et respectueuse des usagers 

	4. Critère : Personnaliser l’intervention auprès de la personne 

Indicateurs

4.1. Un projet individuel écrit est établi et réactualisé chaque année. Des modalités de suivi et d’évaluation garantissent sa réalisation et la continuité du parcours de la personne.

4.2. L’établissement ou le service associe la personne (et son représentant légal) à la définition, la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation  de son projet individuel dans le cadre du Contrat de séjour ou du DIPC, prend en compte ses réserves, recueille son consentement éclairé. (idem 3.1). 
4.3. L’élaboration du projet repose sur  une approche interdisciplinaire visant la compréhension des besoins de la personne, la définition d’objectifs et de moyens en conséquence, et les rôles respectifs des professionnels intervenant auprès d’elle.
	1.1.5 Etre attentif au refus et à la non-adhésion pour faire évoluer la situation de manière adaptée 

1.2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

1.2.2 Évaluer le risque et travailler à l’équilibre entre marge d’autonomie et marge d’incertitude 
1.2.3 Prendre en compte le rythme de l’usager et l’ensemble de ses besoins 

1.2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 
1.3.1 Proposer à l’usager des occasions d’expression diversifiées
1.3.3 Communiquer jusqu’à la fin de vie 
1.4.1 Fixer des objectifs clairs dans le cadre du projet personnalisé 

1.4.2 Fixer des modalités de mise en place et de suivi réalistes, respectueuses des capacités et des rythmes de l’usager 

1.4.3 Observer les effets positifs et négatifs des actions mises en place en faveur de l’usager et effectuer en conséquence les ajustements nécessaires dans l’accompagnement 

1.4.4 Etre attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager
2.1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective
2.2.4 Être réactif aux besoins de l’usager et apporter une réponse appropriée à la demande

	5. Critère : Garantir les droits de la personne en matière de confidentialité, de partage et d’accès aux informations la concernant.

Indicateurs
5.1. Sont définies les responsabilités et règles applicables en matière de réception, de traitement, d’enregistrement  et de diffusion des informations à caractère nominatif.
5.2. Un dossier individuel est constitué pour chaque personne, dont les modalités de gestion garantissent la traçabilité et la sécurisation des informations, dans le respect des règles légales en vigueur.
5.3. Les personnes et/ou leur représentant légal sont informés de leur droit et des modalités d’accès aux informations les concernant.
5.4. Sont définies les responsabilités et modalités de rédaction et de validation des écrits professionnels.
	1.1.3 Entendre la parole de l’usager et respecter sa légitimité

1.2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

1.2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 
1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 
2.1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective

	6. Critère : La sécurité des personnes est assurée.
7. Indicateurs
7.1. L’établissement ou le service prend les mesures requises pour assurer la conformité des locaux et des installations aux normes et règles d’hygiène et de sécurité.

7.2. L’établissement ou le service veille au respect des règles d’hygiène et d’équilibre alimentaire.

7.3. L’établissement ou le service prend les mesures conformes aux règles de sécurité relatives aux transports.

7.4. L’établissement a défini les règles de surveillance de nuit et met en place les modalités assurant leur respect.

7.5. L’établissement ou le service a défini les règles et procédures relatives à la santé des personnes et des personnels (notamment celles concernant les traitements et urgences médicales). Il met en œuvre les modalités assurant leur respect.
	1.2.2 Évaluer le risque et travailler à l’équilibre entre marge d’autonomie et marge d’incertitude 

2.2.1 Assurer la protection et veiller au bien-être physique des personnes accueillies

2.3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle

2.3.3 Intervenir en cas de violence pour contenir la personne qui l’exerce envers les autres

2.3.4 Interroger les passages à l’acte violents à la lumière de la vie de l’institution et du parcours de l’usager 



	8. Critère : Mettre en œuvre une politique de prévention et de gestion des risques de maltraitance des personnes.

Indicateurs
8.1. Les principaux risques inhérents aux caractéristiques du public accueilli sont répertoriés et connus de tous les personnels. Les mesures préventives en regard de ces risques sont définies et leur mise en œuvre est assurée.

8.2. Un dispositif de veille et d’enregistrement des incidents est mis en œuvre qui vise l’identification, l’analyse et le traitement des risques.

8.3.  Un protocole de signalement et de traitement des situations de maltraitance est établi et appliqué dans le respect de la législation en vigueur.
	1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 

2.3.3 Intervenir en cas de violence pour contenir la personne qui l’exerce envers les autres

2.3.4 Interroger les passages à l’acte violents à la lumière de la vie de l’institution et du parcours de l’usager 

4.2.4 Mettre en place, en cas d’événement particulièrement difficile, un accompagnement ponctuel approprié 




L’établissement ou le service dans son environnement

	9. Critère : Contribuer à l’amélioration des réponses territoriales aux besoins des publics

Indicateurs
9.1. Sur son territoire d’intervention, l’établissement ou le service contribue aux actions et dispositifs visant l’amélioration de la connaissance des publics, de leurs besoins et des réponses à envisager.
9.2. L’établissement ou le service ajuste son projet aux préconisations des schémas directeurs dont il relève.

9.3. Les évolutions législatives et les orientations de politique sociale sont prises en compte.

	

	10. Critère : Favoriser l’ouverture de l’établissement sur son environnement

Indicateurs
10.1. L’établissement  met en place les mesures nécessaires pour assurer sa publicité et soigner son image dans son voisinage, sa commune, son territoire d’intervention, auprès des populations locales, des élus, des partenaires, des autorités de contrôle,…

10.2. Un travail en partenariat mobilise les ressources et compétences  externes complémentaires, utiles à la prise en charge des personnes.
10.3. Les ressources de proximité sont utilisées pour favoriser la socialisation des personnes et leur permettre d’accéder aux dispositifs de droit commun. En cas d’impossibilité relative aux personnes ou de carence de l’environnement ordinaire, des mesures palliatives sont initiées dans la mesure des moyens dont dispose l’établissement ou le service.
	1.4.4 Etre attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager
3.1.1 Créer un environnement qui prend en compte l’entourage et entend sa propre analyse sur l’usager en complémentarité des autres analyses

3.3.5 Aider les personnes isolées à se créer un réseau social
3.2.1 Ouvrir la structure à des ressources extérieures et développer les partenariats

3.2.2 Organiser une articulation avec les visiteurs réguliers et favoriser les interactions pour créer une culture de l’échange 

3.2.3 Mettre en place des outils de recueil des perspectives extérieures à la structure 

3.2.4 Développer la mutualisation des expériences entre les structures 



	11. Critère : Garantir l’accessibilité des locaux
Indicateurs

11.1. Une signalétique favorise l’accès à l’établissement.

11.2. L’établissement ou le service est accessible par les transports communs. A défaut l’établissement organise les moyens en facilitant l’accès.

11.3. Les locaux sont conformes aux règles d’accessibilité prévues par la loi du 11 février 2005.
	3.3.5 Aider les personnes isolées à se créer un réseau social


Le projet d’établissement ou de service
	12. Critère : Offrir des réponses appropriées aux besoins des personnes, en cohérence avec la mission conférée et les orientations associatives
Indicateurs
12.1. Le public correspond à l’agrément et ses besoins sont identifiés de façon circonstanciée. 
12.2. Le projet d’établissement énonce les objectifs généraux correspondant aux besoins du public. Les réponses aux besoins sont énoncées et argumentées.
12.3. Le projet d’établissement fait référence aux orientations du gestionnaire.
	4.1.2 Sensibiliser régulièrement les professionnels sur le sens de leur mission

4.3.1 Construire avec le concours des professionnels un projet d’établissement ou de service qui reprend le sens et fixe le cadre des missions des professionnels



	13. Critère : Participer à la définition et à la réactualisation du projet d’établissement

Indicateurs

13.1. Les personnels participent à l’élaboration et la rédaction du projet d’établissement.
13.2. Le projet définit les axes d’amélioration à mettre en œuvre au cours de sa période de référence, en cohérence avec son évaluation interne. Il fait état des évolutions observées et des améliorations réalisées en référence au plan d’action de son précédent exercice.
13.3. Le projet d’établissement intègre l’action des différents professionnels dans le respect de leurs compétences respectives
13.4. Le projet d’établissement énonce les articulations et modalités de coopération entre les professionnels.

13.5. Le projet d’établissement spécifie les objectifs et moyens en fonction de leur mise en œuvre : entre accueil de jour et hébergement, groupes d’âge et d’appartenance, fonctions éducatives, pédagogiques, thérapeutiques, logistiques. Il établit les articulations entre ces différents niveaux dans une perspective interdisciplinaire. 
	4.1.2 Sensibiliser régulièrement les professionnels sur le sens de leur mission

4.3.1 Construire avec le concours des professionnels un projet d’établissement ou de service qui reprend le sens et fixe le cadre des missions des professionnels
4.3.2 Évaluer et faire vivre le projet d’établissement ou de service avec les professionnels et les usagers 

	14. Critère : Assurer la définition des fonctions éducative, pédagogique et thérapeutique

Indicateurs

14.1. L’action éducative, l’action pédagogique et l’action thérapeutique sont définies en fonction des spécificités du public. 

14.2. L’action éducative fait l’objet de pratiques partagées. L’action pédagogique assure continuité et cohérence méthodologique. 

14.3. L’enseignement technique favorise  la formation professionnelle, l’insertion en milieu de travail ordinaire ou protégé, en fonction des capacités du public.

14.4. L’action éducative et l’action pédagogique, dont l’enseignement technique, se réfèrent autant que possible aux situations de vie et apprentissages ordinaires. Elles visent le développement de l’autonomie et la participation à la vie sociale.
14.5. Les rééducations sont déterminées dans le cadre du projet individuel. 
14.6. Les interventions thérapeutiques sont déterminées dans le cadre du projet individuel. 

14.7. La fonction thérapeutique offre un appui à l’équipe interdisciplinaire dans l’analyse des situations. 
14.8. Les personnels médicaux et paramédicaux organisent l’information nécessaire en matière d’hygiène corporelle, d’équilibre alimentaire, d’information sexuelle et de contraception en lien avec les équipes éducatives et pédagogiques. 
	1.1.4 Développer les possibilités de relations de réciprocité entre les usagers et mettre en place une organisation limitant les occasions de dépendance des usagers envers les professionnels 

1.2.2 Évaluer le risque et travailler à l’équilibre entre marge d’autonomie et marge d’incertitude 

1.3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 

1.4.4 Être attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager
2.2.3 Informer les usagers sur les événements institutionnels et les changements de professionnels 

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 

2.3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle

3.3.5 Aider les personnes isolées à se créer un réseau social
4.1.1 Promouvoir l’échange autour de l’observation de proximité 

4.1.3 Favoriser un partage et un enrichissement des compétences autour des observations quotidiennes 
4.1.4 Formaliser avec les professionnels les supports d’information les plus adaptés

	15. Critère : Assurer un accompagnement des parents et des proches

Indicateurs

15.1. L’établissement ou le service s’efforce d’offrir aux parents et aux proches un accueil bienveillant et disponible.

15.2. L’établissement ou le service apporte son soutien aux parents dans leurs démarches à l’intention de la personne.

15.3. L’établissement ou le service apporte un soutien à la fonction parentale en lien avec la problématique de l’enfant.

15.4. L’établissement ou le service favorise le maintien des liens de la personne avec son entourage familial et ses proches.
	3.1.1 Créer un environnement qui prend en compte l’entourage et entend sa propre analyse sur l’usager en complémentarité des autres analyses

3.1.2 Créer des lieux et des occasions qui permettent de reprendre, de maintenir et de conforter les liens affectifs avec les proches dans le respect des intérêts et des souhaits de l’usager 

3.1.3 Entendre et comprendre les demandes et les besoins familiaux pour instaurer des solutions de prise en charge pérennes et respectueuses des équilibres familiaux
3.4 Maintenir des positionnements professionnels neutres et sans jugement de valeur à l’égard des relations entre l’usager et ses proches 

	16. Critère : Assurer la participation des services généraux et administratifs aux interactions avec le public

Indicateurs
16.1. Les personnels des services généraux et administratifs bénéficient d’informations sur les besoins du public.

16.2. Les conduites à l’égard des personnes et de leur famille font l’objet d’une concertation avec les personnels des services généraux et administratifs.
16.3. Les modalités du service rendu directement auprès des personnes sont établies dans une perspective de bientraitance.
16.4. Les modalités de  mobilisation des services logistiques comme lieu d’accueil en stage des personnes sont définies.
	2.3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle

4.2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels 

4.3.3 Mettre en place des organisations qui fixent des responsabilités précises et un fonctionnement collectif cohérent

4.3.4 Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance


	17. Critère : Inscrire le projet d’établissement ou de service dans une cohérence associative

Indicateurs
17.1. Les personnels connaissent le projet associatif : orientations, dimension historique, motifs de créations d’établissements ou/et de services, articulation au sein d’un dispositif.
17.2. Le projet d’établissement a été établi en s’assurant de sa cohérence avec le projet associatif. (idem 11.3)
	4.1.2 Sensibiliser régulièrement les professionnels sur le sens de leur mission

4.2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels


L’organisation de l’établissement ou du service

	18. Critère : Soutenir le développement des compétences individuelles et collectives
Indicateurs

18.1. Les besoins en termes de postes et de compétences requises sont définis. L’adéquation des moyens quantitatif et qualitatif en personnel aux besoins de l’établissement est évaluée périodiquement.

18.2. Le plan de formation articule les besoins individuels des personnels et les priorités institutionnelles. Les instances représentatives sont consultées.
18.3. Des entretiens annuels de progrès sont l’occasion d’examiner en concertation les besoins en compétences au regard du poste de travail et de son éventuelle évolution. Chaque professionnel y est invité à exprimer son vécu de l’environnement de travail, ses suggestions d’amélioration, ses éventuelles attentes en terme d’évolution professionnelle. Les objectifs d’amélioration et les moyens d’y parvenir sont définis en commun. 
18.4. Dans le cadre de la  période d’essai, a lieu une évaluation partagée des compétences et objectifs liés au poste de travail.

	2.1.2 Apporter une réponse adaptée aux besoins de l’usager grâce à la formation et à la qualification des professionnels 

4.1.4 Formaliser avec les professionnels les supports d’information les plus adaptés 

4.2.1 Accueillir le nouveau professionnel et lui donner les moyens de comprendre et de s’adapter aux usagers qu’il accompagne
4.2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels

4.3.4 Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance

	19. Critère : Garantir aux personnels des moyens assurant leur expression et leur participation au fonctionnement de l’établissement et du service ainsi que le respect de leur condition de salarié
Indicateurs
19.1. Les instances représentatives du personnel disposent des moyens leur permettant de fonctionner.

19.2. Des modalités de transmission et d’accès aux informations sont établies.

19.3. Les instances de réflexion, d’information et de prise de décision concertée sont régulées pour permettre l’expression des points de vue dans le respect des rôles et des personnes.
19.4. Des voies de recours permettent la formulation et la prise en compte des insatisfactions et désaccords.

	2.2.2 Veiller à la communication et à l’articulation entre les professionnels

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 4.2.2 Accompagner les pratiques professionnelles et soutenir les professionnels par une réflexion régulière 
4.2.4 Mettre en place, en cas d’événement particulièrement difficile, un accompagnement ponctuel approprié 
4.2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels

4.3.4 Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance 

	20. Critère : Définir l’organisation du travail

Indicateurs

20.1. Un organigramme cohérent (dont les lignes hiérarchiques et fonctionnelles) est établi.

20.2. Les champs de compétence et niveaux de responsabilité sont définis (fiche de poste). Les niveaux de décision et de validation sont fixés. Les délégations de responsabilité temporaires et leurs modalités de réalisation sont définies.

20.3. Le dispositif des réunions, leurs attributions et modalités de fonctionnement sont établis. Les modalités de coopération entre les personnels et les services sont définies, mises en œuvre et ajustées aux circonstances et évolutions.

20.4. Les missions conférées aux équipes et aux métiers (projet de service, fiches de fonction) sont fixées.


20.5. Les ressources humaines disponibles sont organisées en sorte que la continuité du service soit assurée. 

20.6. Les modalités de recrutement sont définies. Les personnes embauchées reçoivent les informations nécessaires à l’appropriation du fonctionnement de la structure. Un dispositif d’accueil et de soutien des  nouveaux personnels est mis en œuvre.

20.7. Les modalités d’accueil et de tutorat des stagiaires sont définies.
	2.1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective

2.2.2 Veiller à la communication et à l’articulation entre les professionnels

2.3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 

4.1.1 Promouvoir l’échange autour de l’observation de proximité 

4.1.3 Favoriser un partage et un enrichissement des compétences autour des observations quotidiennes 

4.2.2 Accompagner les pratiques professionnelles et soutenir les professionnels par une réflexion régulière 

4.3.3 Mettre en place des organisations qui fixent des responsabilités précises et un fonctionnement collectif cohérent

	21. Critère : Mettre en oeuvre un cadre de vie agréable et adapté au public

Indicateurs

21.1. L’implantation et l’agencement des locaux sont adaptés aux besoins des personnes et normes en vigueur et contribuent à leur qualité de vie.

21.2. L’entretien et la maintenance des locaux et des installations sont assurés de façon satisfaisante.
21.3. La mission des services généraux et administratifs et les tâches qu’elles requièrent sont fixées et communiquées aux personnels concernés. Les moyens requis en conséquence sont mis à leur disposition.
21.4. Les engagements des services généraux et administratifs dans l’exécution de leurs tâches sont établis en concertation avec les personnels concernés.
	

	22. Critère : Mettre en œuvre une gestion financière adéquate à la mission conférée et au projet de l’établissement ou du service

Indicateurs

22.1. Les documents comptables sont conformes aux exigences légales et réglementaires.

22.2. La stratégie budgétaire et financière, la répartition des moyens financiers, sont définies en cohérence avec la mission et le projet d’établissement ou de service.

22.3. La transparence et le suivi comptable des activités sont garantis.

22.4. Le système d’information est évalué transversalement au travers de précédents indicateurs.
	


Pilotage de la démarche en vue de l’amélioration de la qualité

	23. Critère : Piloter la démarche en vue de l’amélioration de la qualité
Indicateurs
23.1. Les engagements qualité du service ou de l’établissement sont définis et validés par l’association gestionnaire, après avis consultatif des personnels et du conseil de vie sociale ou du groupe d’expression.
23.2. Les personnels participent à toutes les étapes du processus d’évaluation. Les usagers sont associés à la démarche.

23.3. Des éléments de preuve (indicateurs) garantissent l’effectivité des engagements qualité.
23.4. L’évaluation donne lieu à la production d’un rapport d’état des lieux, de préconisations d’améliorations et d’un plan d’action à 5 ans. 
23.5. Une échelle d’évaluation est mise en œuvre pour apprécier le degré de formalisation des engagements d’amélioration de la qualité.

	3.4.1 Recueillir les données pertinentes pour alimenter une démarche d’évaluation et de recherche 

3.4.2 Ouvrir les structures à des actions d’évaluation et de recherche 

4.2.3 Inscrire ces échanges dans une démarche d’amélioration continue des pratiques

4.3.2 Évaluer et faire vivre le projet d’établissement ou de service avec les professionnels et les usagers 
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